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Les candidats retrouveront dans les textes suivants les différents éléments réglementaires sur cette 
certification : 

Décret n° 2015-884 du 20 juillet 2015 relatif à la fonction de formateur académique exercée par 

des personnels enseignants ou d’éducation du second degré. 

Décret n° 2015-885 du 20 juillet 2015 relatif aux conditions de nomination des personnels 

enseignants du second degré et des conseillers principaux d’éducation aux fonctions de formateur 
académique. 

Arrêté du 20 juillet 2015 publié au bulletin officiel n° 30 du 23 juillet 2015 relatif à l’organisation du 

certificat aux fonctions de formateur académique. 

Circulaire n° 2015-110 du 21 juillet 2015 publiée au bulletin officiel du 23 juillet 2015 sur le certificat 

d’aptitude aux fonctions de formateur académique. 

Le jury recommande par ailleurs aux candidats de consulter avec soin les offres de formations 
académiques organisées par le rectorat. Les offres de formation de formateurs seront d’utiles 
contributions pour les candidats engagés dans la démarche de certification. 
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L’examen du rapport d’activité doit permettre d’apprécier : 

- la capacité du candidat à se présenter en dégageant les lignes de force de son parcours, 

- sa capacité à s’adapter à une diversité de publics, à des contextes scolaires et éducatifs variés, 

- son implication dans la vie de sa discipline ou spécialité, dans des projets éducatifs à l’échelle de 

l’établissement, du district, du bassin de formation, 

- sa participation à des actions de formation et son intérêt pour la formation. 
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Le candidat doit être capable de : 

- mobiliser des références théoriques et réglementaires, 

- s’appuyer sur son expérience pour proposer des pistes en termes d’objectifs et de méthodologie de 

formation, 

- envisager d’autres contextes de formation que ceux déjà mis en œuvre, 

- adopter une attitude et une posture en adéquation avec le métier de formateur, 

- montrer sa connaissance de l’évolution du cadre de la formation, et notamment du schéma directeur 

de la formation continue des personnels de l’éducation nationale. 



 
 

 
 

 
8 

III  

⮚ 



 
 

 
 

 
9 

 

 

 

 

⮚ 

Durant ce premier temps, les examinateurs qualifiés évaluent la capacité du candidat à : 

- Mener un dialogue professionnel constructif en prenant appui sur les points forts et les marges de 
progrès, 
- Ordonner et hiérarchiser ses remarques au regard de la situation observée, 

- Formuler les conseils pertinents et opérationnels au regard de la situation observée et s’assurer de 
leur compréhension, 

- Proposer des pistes de réflexion et des prolongements possibles. 
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L’entretien vise à évaluer la capacité du candidat à concevoir, organiser et animer une action ancrée 

dans une problématique professionnelle et, pour ce faire à : 

- Inscrire son action dans le cadre des situations professionnelles et attendus institutionnels liés au 

contexte d’exercice, 

- Proposer des outils, des démarches et des supports didactiques et pédagogiques de qualité et utiles, 
- Mettre en œuvre les techniques d’animation propices à une réception efficace,  

- Animer, réguler et recentrer les échanges en permettant la circulation de la parole de manière à faire 

avancer le traitement de la problématique travaillée, 

- Proposer des prolongements possibles 
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- mettre en œuvre une démarche d’expérimentation s’appuyant sur une méthodologie rigoureuse 

(observation, questionnaire, outils d’analyse, indicateurs…). Le dispositif expérimental a vocation à 

être bénéfique à l’amélioration des pratiques ; 

- analyser sa pratique par une confrontation d’expériences avec des pairs et d’autres professionnels ; 

- discuter du fondement des hypothèses retenues ; 

- relater la mise en œuvre d’un dispositif d’action, analyser ses difficultés, ses réussites et les 

évolutions professionnelles induites, envisager des prolongements. 

Le jury est amené à y évaluer les capacités suivantes : 

- établir une problématique fondée sur un questionnement professionnel en relation avec une situation 

d’accompagnement ou de formation ; 

- formuler des objectifs spécifiques pour traiter un problème et élaborer des hypothèses opérationnelles 

- mettre en œuvre une démarche d’expérimentation s’appuyant sur une méthodologie rigoureuse, 

outillée par la recherche (observation, questionnaire, outils d’analyse, indicateurs pertinents) ; 

- proposer une stratégie d’action d’accompagnement ou de formation ; 

- faire état par écrit de la réflexion conduite. 

La soutenance (présentation et échange) doit permettre au jury d’évaluer la capacité du 

candidat à : 

- se confronter à un problème fondé sur un questionnement professionnel et le constituer en objet 

d’étude. 
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- 

- 

- 

Dans l’échange avec le jury, le candidat doit être capable de : 

- Mobiliser des références théoriques (cf. adossement à la recherche) et réglementaires actualisées 

(cf. schéma directeur de la formation continue des personnels de l’éducation nationale – 2019-2022 / 

Circulaire n° 2019-133 du 23-9-2019), 

- Adopter une attitude et une posture en adéquation avec le métier de formateur, et les adapter à des 

situations professionnelles différentes, 

- Analyser sa pratique professionnelle et envisager des évolutions, 

- Se projeter dans des situations variées et des modalités de formations différentes. 
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